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Soutien à la filière bois-forêt consécutivement à la crise du nématode
Question écrite n° 15919

Texte de la question

M. Lionel Causse rappelle à Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire l'urgence du soutien de l'État auprès de la filière bois-forêt aquitaine consécutivement à la crise
récente résultant de la découverte de la présence du nématode du pin dans le massif forestier. Nonobstant les
dispositions de l'arrêté ministériel du 23 décembre 2025, prévoyant la prise en charge de la destruction des
arbres symptomatiques, de la sécurisation de l'abattage, du transport et du traitement sanitaire dans des
établissements désignés des bois issus des arbres asymptomatiques et du broyage des rémanents de coupe et
des jeunes arbres d'espèces sensibles, ainsi que l'engagement que le dispositif d'aide au renouvellement
forestier « France Nation Verte » puisse évoluer afin de prendre en charge les coûts de reconstitution des
peuplements à hauteur de 90 %, les professionnels du secteur plaident pour la mise en œuvre d'un plan
d'urgence - adossé aux recommandations des scientifiques - qui soit pleinement en cohérence avec la réalité du
quotidien de la filière sur le massif des Landes de Gascogne. Las, ceux-ci expriment leur déception quant au
fonctionnement du comité technique récemment installé, qui ne traduit pas leur besoin largement exprimé d'être
pleinement associés à la définition des modalités d'action et non pas seulement les simples exécutants de
protocoles décidés ailleurs. L'absence de réponse à leurs propositions, le renvoi à divers arbitrages ministériels
consécutifs, sans que ne soit définie une véritable stratégie cohérente, pèse beaucoup dans leur ressenti et
suscite de vives inquiétudes dans l'hypothèse d'un nouvel épisode qui viendrait percuter l'exploitation. Face à ce
climat de méfiance qui semble s'installer, il lui demande de lui préciser les actions que le Gouvernement entend
engager afin de fournir les apaisements nécessaires aux professionnels du secteur.
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